
Colloque le 12 octobre 2018 – Cour d’appel – Montréal 
 
LA RESPONSABILITÉ CIVILE DU JURISTE QUÉBÉCOIS : TRANSFORMATIONS ET ENJEUX 
CONTEMPORAINS 
 
8h45  Inscriptions 
 
9h15 – Mot de bienvenue – Pr. Brigitte Lefebvre, Titulaire de la Chaire Jean-Louis Baudouin en 
droit civil de l’Université de Montréal 
 
9H20 - PREMIÈRE PARTIE – ENJEUX CONTEMPORAINS DE LA RESPONSABILITÉ DU JURISTE 
Présidente des panels, Pr. Mariève Lacroix, Université d’Ottawa 
 
1. Pr. Patrick Forget, UQAM – « N’eût été les fautes des notaires, j’aurais mieux dormi hier… ou 
les pièges du récit contrefactuel » (9h25 – 9h50)  
 
2. Pr. Daniel Gardner, ULaval – « De la subsidiarité à la responsabilité automatique : le retour du 
balancier en matière de responsabilité notariale » (9h50 – 10h15) 
 
10h35 – Pause 
 
3. Pr. Patrice Deslauriers, UdeM – « L’abus de procédure : responsabilité de l’avocat, de la partie 
ou des deux? » (10h50-11h15) 
 
4. Me Audrey Boctor, IMK – « Le mandat de l’avocat » (11h15- 11h40) 
 
12h – Dîner 
 
13H30 DEUXIÈME PARTIE – LES TRANSFORMATIONS DE LA RESPONSABILITÉ DU JURISTE 
Présidente des panels, Pr. Nathalie Vézina, Université de Sherbrooke 
 
1. Me Martine Arial, notaire – « De la subsidiarité, en passant par l’obligation de résultat : les 
turbulences entourant la responsabilité du notaire » (13h35 – 14h) 
 
2. Me Jérémie Torres-Ceyte, Clyde & Co – « Du notable au professionnel : regard sur l’évolution 
de la responsabilité de l’avocat » (14h-14h25) 
 
14h45 – Pause 
 
3. Me Vincent Ranger, Per Curiam – « La responsabilité du juriste de l'État : droit privé ou 
public? » (15h05 – 15h35) 
 
4. Pr. Philippe Pierre, Université de Rennes 1 – « Aspects saillants de la responsabilité des 
professionnels du droit en France » (15h35 – 16h05) 
 
16h20 – Mot de clôture – L’honorable Jean-Louis Baudouin, AdE 
 
16h30 Cocktail 


